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ROUBAIX, LE 11 NOVEMBRE 1860 

LE CZàREWITCH A VIENNE 
La visite du czarewitch à l 'empereur 

d 'Autr iche ferme la bouche à ceux qui 
représenta ient le czar comme un ennemi 
systématique de cette puissance. Faut-i l 
voir, dans ce voyage, un rapprochement 
qui aura i t pour résul ta t , dans uu avenir 
pou éloigné, la désagrégat ion de la Triple 
al lance par la re t ra i te de l 'Autriche? 
Nous n ' irons pas jusque-là . Mais la pré
sence du fils du czar à Vienne est cer
ta inement un gage de conciliation et do 
paix. 

Alexandre III prouve ainsi la sincéri té 
de ses sent iments . Nous n'avons pas cessé 
de croire et de dire que les déclarat ions 
pacifiques de la Triple all iance étaient 
peut-être franches, mais qua le plus sûr 
ga ran t de la t ranqui l l i té générale et le 
régula teur des mouvements européens 
é ta i t à Saint-Pétersbourg. 
{& La visite du czarewitch à Vienne est la 
plus éclatante démonstrat ion de cette 
at t i tude prise par l 'empereur de Russie. Il 
ne veut ê t re l 'agresseur de personne ; 
mais en souverain t rès puissant qui sait 
de quelles forces immenses il dispose, il 
entend conserver son indépendance tout 
«entière et opposer un t rès sérieux obsta
cle à quiconque voudrait t roubler le re
pos de l 'Europe. 

Après une telle manifestation, les griefs 
e t les soupçons de l 'Autriche à l 'encontre 
de la Russie doivent tomber. Si les deux 
Eta ts ne sont pas all iés, ils sont du moins 
des voisins disposés à vivre en bonne 
intelligence. Les amis de la paix ont le 
droit d ' in terpréter cette visi te dans un 
sens favorable à leurs vœux et à leurs 
espérances. 

L'accueil fait pa r la population de 
Vienne au czarewitch devra refroidir 
aussi l 'enthousiasme d'un jeune souve
ra in qui, à deux reprises en ces derniers 
temps, fut également dans cette même ca
pitale l'objet d'ovations populaires. Guil
laume II doit savoir main tenant à quoi 
s 'en tenir sur ces acclamations publi
ques. 

I l pourra , si le goût des voyages lui est 
res té , visi ter d 'autres capitales : il peut 
ê t r e rassuré d'y t rouver un accueil flat
teur . Ce° visites de souverains ou de prin
ces appar tenant à des familles régnantes 
sont toujours accompagnées d'une grande 
pompe et d'un éclat dont les yeux de la 
mult i tude sont éblouis. E t chaque fois elle 
bat des mains , elle acclame, elle agite des 
mouchoirs . 

Que prouve cette joyeuse a rdeur? Une 
sympathie part icul ière ? Nullement . La 
foule a imtr ies spectacles, et comme il en 
est peu de plus solennels que ceux-là,elle 
s'y porte avec en t ra in ; e t si le spectacle 
est beau, elle témoigne son contentement . 
Qu'un aut re souverain ou prince ennemi 
déclaré ou secret du précédent , vienne 
peu de temps après dans la nièmecapi tale: 
il y rencont re ra les mêmes ovations. 

On ne saurai t donc t i r e r du voyage du 
Czarewitch à Vienne aucune conséquence. 
Tout au plus peut-on considérer cette 
visite comme un acte de courtoisie et un 
témoignage du désir qu'éprouve la Russie 
de ne laisser personne suspecter la loyauté 
de ses intentions pacifiques. 

A ce point de vue, nous n'avons aucun 
motif de voir avec déplaisir le fils du 
Czar à Vienne . L'amitié des nat ions russe 
et française n 'en sera pas moins profonde 
n i moins solide. 

LASOCIÉTÉ DES AMIS DE LARUSSIE 
R e f u s d e r e c o n n a i s s a n c e 

Paris, iO novembre. — L'Agence libre publie la 
dépêche suivante dont nous n'avons pas le temps 
de contrôler l 'exactitude, mais qui nous parait 
tellement grave que nous ne l 'insérons que sous 
la plus expressa réserve : 

« Berlin, 10 novembre. — Sur des instructions ve
nues de Paris, M l'ambassadeur de France a annoncé 
u la chancellerie que M, le ministre des affaires 
étrangères, Ribot, avait refusé la reconnaissance d'u
tilité publique à la Société des amis de la Russie qui 
vient de se constituer à Paris sous la présidence de 
M. Féry d'Esclands. 

» (Jette décision aurait rencontré une certaine op
position au conseil des ministres, mais M. Ribot, 
ayant insisté, le refus définitif a été signifié au prési
dent, en même temps que M. Herbette recevait l'or-
dre d'en aviser la chancellerie impériale. 

» Inutile de dire que cette attitude du gouverne
ment français a produit ici la meilleure impresion. » 

LA SÊANCt D'HItR 
Ainsi que le veut l 'usage, ainsi qu 'on le fait 

chaque année, des députés ont profité hier de la 
discussion d u budge t p o u r d e m a n d e r la sup
pression du budget des cultes. Citons leurs 
noms, ce sont : M M . Maur ice F a u r e , Fe r rou l , 
de Belleval. Ensui te , un échange d 'a rguinonts 
a eu lieu en t re M. E t c h e v e r r y e t M . Fal l ières , 
à propos de la suppression des t r a i t emen t s des 
desservants . Enfin, vers s ix heures , e t m a l g r é 
bien des récr imina t ions , on a abordé la discus
sion du budget de l ' in tér ieur . M . TheDier de 
Ponchevi l le a demandé la suppression des sous-
préfets p a r voie budgé ta i re . 

Il a expliqué les ra isons qui rendent ma in te 
n a n t ce r o u a g e inut i le . M . de Douville-Maillefeu 
a même proposé qu 'on leur laissât leur t r a i t e 
men t , p ré t endan t que nous y gagner ions 
encore. F e r m e comme un roc , M. Constans a 
défendu ses agents , d i san t avec le cynisme 
gouai l leur et bon enfant qui lui est famil ier : 
« Nous avons comba t tu ensemble ; s'ils succom
bent , j e m o u r r a i avec eux .» C'est beau, le cou
r a g e . . . e t la franchise ! 

LE TARIF G É M 4 L N B DOUANES 
(SLITK) 

Ea ee qui concerne l'application des tarifs, l'au
teur du prejet émet les considérations qui sui
vent : 

• L'application du tarif général, aussi bien que celle 
du tarif minimum, rentre dans 1 exercice normal et 
régulier des relations commerciales internationales; 
nous devions prévoir le cas où cc3 relations vien
draient à être modifiées à notre détriment, soit par 
des surtaxes qui frapperaient spécialement les pro
duits français, soit même par des mesures allant jus
qu'à la prohibition injustitièe de tout eu partie de ces 
produits. 

» C'est à ces éventualités que répond l'article 1 du 
projet de loi; il arme le gouvernement des pouvoirs 
nécessaires pour défendre efficacement et sans retard 
nos intérêts compromis; il ne serait, en tout cas, 
qu'une arme de défense et ne pourrait jamais autori
ser le gouvernement à prendre l'initiative de mesures 
auxquelles, nous en avons la ferme confiance, nous 
ne serons pas mis dans l'obligation de recourir. 

» Ces questions prelimitaire ainsi élucidées et l'o
rientation de la politique commerciale que nous 
croyons à la fois le plus facilement réalisable et le 
plus conforme aux besoins réels du pays ainsi indi
quée, il nous reste à vous rendre compte de la par
tie la plus longue et la plus délicate de notre tacite, 
la détermination des droits que nous vous propo
sons d'inscrire au tarif général et au tarif mini
mum. 

» Le caractère distinctif du tarif minimum résulte 
suffisamment des explications qui viennent d'être 
données. Il ne s'applique pas d'ailleurs à ceux des 
produits agricoles qui, comme les céréales et l:s 
bestiaux, n'ont pas été compris jusqu'ici dans les 
traités de commerce, et à l'égard desquels nous con
tinuerons par conséquent a garder en tout état de 
cause, notre complète liberté de tarification. 

En ce qui concerne les produits inscrits à la fois 
aux deux tarifs, les droits du tarif g.' néral ne sont 
pas dans une proportion uniforme avec ceux du 
tarif minimum. 

» D'accord avec le conseil supérieur du commerce 
et de l'industrie, nous avons p»îwé qu'il convenait, 
au lieu d'appliquer la même majoration à l'ensemble 
des produits, de déterminer, article par article, le 
taux le plus avantageux à chaque industrie spéciale. 
Sur quelques articles même, en particulier en ce qui 
concerne la houille, nous avons été amenés àadapter 
le même droit aux deux tarifs, et nous avons suivi 
cette ligne de conduite dans tous les cas où nous 
avons acquis la conviction qu'une augmentation 
quelconque des droits inscrits au tarif minimumserait 
ae nature à porter atteinte aux intérêts généraux de 
la production nationale. 

» Mais, en dehors de ces cas spéciaux, nous nous 
sommes attachés à laisser entre le tarif général et 

le tarif minimum une marge amplement suffisante 
pour permettre, lo cas échéant, d'ouvrir utilement 
des négociations en vue des accords qui pourraient 
intervenir. 

• Nous nous sommes efforcés, d'autre part, tout 
en assurant à chacune des branches du travail nitio -
nul une juste compensation des causes réelles d'infé
riorité qui pèsent sur elle, de conserver à l'ensemble 
de notre tarification un caractère de modération 
d'ailleurs conforme au sentiment général qui se dé
gage des vœux du pays. 

» Aussi est-ce bien plutôt à l'amélioration qu'aune 
refonte totale de nos tarifs que nous avons procédé 
et en prenant connaissance des tableaux annexés au 
projet de loi, vous constaterez que, pour un trè3 grand 
nombre d'articles, ils se bornent à reproduire les 
taxes actuellement inscrites soit au tarif général, aoit 
au tarif conventionnel. Nous avons pu tinème, sur 
l'indication des représentants des industries intéres
sées, vous proposer certains tbaissements ; quant 
aux relèvements, les uns ont pour objet de redresser 
des erreurs de taxation ou de classification éviden
tes, les autres se justifient par la nécessité d'égaliser 
les conditions de la lutte pour certaines branches de 
notre agriculture et de noire industrie plus spéciale
ment atteintes par la concurrence étrangère. 

» Sous le bénéfice do ces observations générales, 
nous ne retiendrons, messieurs, votre attention que 
sur les points les plus importants et snr les articles , 
à l'égard desquels il y avait des motifs tout particu
liers, soit de maintenir, soit de modifier le régime 
existant. (d suivre) 

LA PROPOSITION 10KEAI 
E T LA P K E S S E 

Nous continuons à donner,.sur cette proposi
tion, les appréciations des journaux les plus 
importants. 

Le Gaulois. — opiaion en prose : 
« M. Moreau au Nord — qu'il n e soit permis de 

lui donner gratuitement cette particule — vient de 
porter à la Chambre une proposition destinée à équi
librer le budget. Il n'en a point l'étrenne d'ailleurs; 
car, avant lui, M. Girault du Cher -— encore un 
gentilhomme — avait formulé une proposition à peu 
près similaire, et elle avait réussi a doeuer à se.. 
collègues une demi-heure de douce gaieté, ce qui, 
par le temps qui court, n'est point à dédaigner. 

» La proposition de M. Moreau du Nord tend à 
obliger toute l'ancienne noblesse à supprimer titres 
ou particules sous les peines les plus sévères; puis, 
cette singulière lessive opérée, l'Etat ouvrira uue 
petite boutique assortie de particules simples, dou
bles, titres variés, depuis l'humble casque de cheva
lier jusques et y compris les couronnes les plus 
fermdes. 

» M. Moreau du Nord— dont le fils, je l'espère, 
s'ut.pellera M. du Nord et le petit-fils le baron du 
Nord — n'a pas songé un set'l instant aux s in ju lk i s 
effets, aux conséquences étonnantes de su proposi
tion ; ce démocrate a négligé de réfléchir qu en sup
primant d'un trait de plume uue noblesse qui s'up-
puie sur des services rendus au pays depuis des cou
tumes d'années, il allait eu créer une, tout à côté, qui 
ne pourra être que grotesque, en se parant ainsi ces 
plumes d'un paou acheté plus ou mom3 chur. 

» Cette aristocratie, qui n'aura plus les côtés res
pectables de la vraie, et viendra, a coups d'urgent, 
usurper sa Dlace à la tête du pays, cette aristocratie 
chère à M. Moreau du Nord, n'en sera pas moins uue 
aristocratie; il y aura des fabricants de souliers qu'on 
appellera « Votre Alle'.se » et des marchands de 
denrées coloniales qui mettront sur leur char à banes 
commercial 1 estampille d'une couronne à feuilles 
d'ache-

» Or pour un pays qui marche à grands pss dans la 
voie démocratique, c'est là une singulière idée que de 
créer une aristocratie, en carton, il est vrai, mais qui 
n'en aura pas moins de bons parchemins, payes 
comptant, a la boutique à treize de M. Moreau du 
Nord 

» J'espère que, cette fols, la Chambre, plus sou
cieuse des vér.tables intérêts du pays, va acclamer 
la loi de M.Moreau du Nord, et demander.l'urgence. 
Nous pourrons, au plus vite, ^apprécier les résultats 
et saluer à son aurore la nouvelle noblesse de ducs 
de la Marmelade et de marquis du Raisiné, qui sera 
l'œuvre de cet influent député -

» Quant aux grundes batailles, aux victoires, des
quelles le pays a le dioitde s'enorgueillir,consacrées 
par un titre donné aux vainqueurs, M. Moreau du 
Nord s'en soucie comme d'une pomme. Le maréchal 
de Mac-Mahon, par exemple, duc do Magenta, ces
sera d'être duc de Magenta et s'appellera Mac-Mahon. 
S'il réclame, on lui prouvera que, Mac étant uue 
sorte de particule étrangère, il n a plus le droit de 
s'appeler que Manon, comme les frères si univer
sellement connus dans l'industrie de la pommade. 

» Quant au titre de duc de Magenta, comme il a 
une consonnance italienne assez élégante fct qu il 
rappelle une des pages do notre histoire militaire,un 
marchand de dentées coloniales se le payera, pour 
les ètrennes de son fils. Avec une petite dépense — 
c'est là de l'argent bien placé — ce négociant feia 
marchea une industrie devenue nationale et entrera, 
de plein-pied, dans l'histoire. » 

Le Gaulois, opinion ea vers : c'est la scène IV 
de l'acte IV de JJtrnam, légèrement remanié pour 
la circonstance ; 

DON CARLOS 

Prenez tout ce qui peut être due, prince ou comte. 
Et songez que déjà la particule compte 1 

1IEIÎNANI 
C'est bien ! Dieu qui me la donne et qui me la donna. 
M'a iaudnc de Segorbe et duc de Cardouaa, 
Marquis de Monrey, comte Albatera, vidame 
Da Silva. . . 

DON CARLOS 

Bien I Très bien I 
L'INTENDANT 

Monseigneur, sur mon âme, 
C'est assez I 

HERNANI continuant 
Chevalier d'Alcantara, baron 

De Lara, duc de Ruiz et prince d'Aragon, 
Grand maître de Tolède et seigneur de Castiile, 
— <>ar les titres d'honneur ont plu dans ma famille— 
Je suis Jean de Tellez, comte Gutta-Percha.. . 

DON CARLOS 

Bien I bien I 
L ' I N T E N D A N T 

Assez) assez I 
îiSKNASi, continuant. 

. . .Comte d'Apaa-Frcsca, 
Duc del Cnadro, marquis di Posada, vicomte 
Do Goor, seigneur de lieux dent j'ignore le compte I 
Je su i s . . . 

L'INTENDANT 
. . .Fou , monseigneur, et votro vanité 

Du fisc qui vous guettait charme l'avidité ! 
C'est, — car votre intendant, selon la loi, calcule, — 
Cinq cents livres par an, pour chaque particule, 
Soit six mille cinq cents francs ; pour le chevalier. 
Mille francs I — Croyez-vous qu'il faudra délier 
Les cordons de la bourse 1?. . . Attendez! nour le 

[prince. 
Item, cent mille francs, dont lo Trésor vous ririce ; 
Item grand maître, cinq, — un peu cher, soyons 

rfrancs t 
— Item quatre ducs à cinquante mille francs. 
Deux cent mille ; plus deux marquis à trente mille, 
Soixante mille ; plus trois comtes i la file, 
Soixante mille francs ; plus le vidciie, trois 
Mille ; le baron, cinq ; — comDtez-vous sur vos 

[doigts t 
— Seigneur, deax mille cinq, et dix mille vicomte ! 
Et. ce qui vient grossir encore votre compte. 
Pour l'altesse, deax cent cinquante mille t 

DON CARLOS 
Allez! 

Allez toujours, monsieur l'intendant, calculez I 
Votre total t 

L ' I N T E N D A N T 

Sept sent treize mille francs I 
HERNANI 

Bigre I 
Le noble est la souris dont le fisc est le tigre : 
Bien obligé t Mon coeur reste à mes aïeux sourd I 
Nommez-moi HernaDi tout court, monsieur, tout 

[court I 
Pour terminer, la dernière fantaisie du duc Al

bert de Millaud, dans le Figaro : 
« M. Moreau, député d'un département septentrio

nal, vient d'imaginer une loi par laquelle tout 1-3 
monde aura le droit de s'anoblir, moyennant une 
redevance annuelle. Il a établi un tarif très ingé
nieux, où tous les titres aristocratie!MA sontént'iné-
rés avec un prix-courant en reeni'i. Oapourra même 
cum. 1er les titres, en payant pius cher. M. Dabois-
Tounet par exemple, aura le droit, en acquittant un 
double prix.de se faire annoncer ait), i : «M. le comte 
Dubois, marquis du Toupet . . . » C'est très ingénieux 
et à la portée do tcut le monde. 

» Uu bourgeois très riche, né Durand, s'intitvlera 
marquis de Durand, et pour peu que «on dôme - ùquo 
ait de bonsgacres, il sera servi a table par le baron 
Baptiste. Quand sa femme appellera sa bonne, elle 
devra lui dire : «Princesse Sophie, donnez-moi mes 
pantoufles.^ 

» L'aristocratie sera partout. Vous voulez faire 
parter ane lettre, vous aurez le choix entre votre 
concierge, le vicomte Adolphe, et le commissionnaire 
du coin, aui, dans un jour de splendeur, aura acquis 
le droit d'être appelé le chevalier eîanuche. 

» Tous vo3 fournisseurs seront ti trés. 
a •-• Monsieur, c'est le duc de Sehnmaker qui vient 

pour essayer les bottes de monsieur. 
» Ou bien on annonce .• 
»-•- Monsieur l'archiduc Patrouillard. 11 rapporte 

le pantalon de monsieur, qui avait un accroc «ans le 
fond. 

» On verra la folie des grandeurs atteindre nos 
meilleurs artistes.D'abord,ils gagnent asLez d'argent 
pour s'offrir quelques superfluites, ensuite, ils sont 
tous un peu vaniteux, en se sentant aimés et ap
plaudis chaque soir. Ma cousine sera affichée avec 
les mentions suivantes : 
Champcourtier L E I>>ION DE BARON 

liiquette LA HtIHCBaaB RIMANT: 
Raoul L E CHEVALIER RAYMOND 

Etc. 
» Nous achèterons la douce Ravalescièrs de la 

comtesse Dubarry, les pastilles du comte de Gérau-
d ^ l e t n o u s n o u s r a j e u n i r o n s a v e c l ' é l i x i r d u d u c d e 

Godineau. 
» Il y aura tout naturellement des contre- parties. 

Un beau matin, votre domestique entrera chez 
vous : 

» — Qu'y a-t-il, vicomte de Baptiste ? J3 ne vous 
ai pas sonné. 

» — Je demande pardon à monsieur le marquis de 
Moreau. C'est un nommé Rochefoucauld qui désire 
parler à monsieur. Il est avec un certain Uzès. 

» — Faites entrer ces gens, vicomte. 
• Je ne sais pas si je ne me trompe, mais je ne crois 

pas que Son Altesse le prince de Bouvier enrichisse 
son budget avec cet impôt-là. 

» Duc Albert de MILLAUD. » 

LENODVEAD VOYAGE EN COUS 
Paris, 10 novembre. --On croit cccnaitr la vérité 

sur l'étran -e aventure de ) deux jeunes g as débar
qués, samedi matin, dans une caisse, à la gare d'Or-
leaus. 

Le voyage accompli par la jeune Flora Anglora et 
son fiancé, Louis Erres, serait tout simplement le 
résultat d'un pari tenu par un négociant français, M. 
Lagrange, marchand d entrais chimiques, 17, rue 
Lacroix, aux Batigcoiles, contre uu négociant de Bar
celone. 

Voici d'après le récit de M. Lagrange, dans quelles 
circonstances l'expédition des deux jeures ge~s à 
Par is fut décidée. 

M. Lagrange, de passage à Barcelone pour ses 
affaires, se promenait un soir dans la Tille, quand il 
roncontra un jeune homme et unj jeune HV» 
pleurant sur un banc. Il leur fit demande la ca.se 
de leur chagrin par l'interprète qui l'accompagnait, 
M. Léo Plasserot. Les jeunes gens raconteront que 
leurs parents ne vou'aient pas consentir à leur ma
riage et que, désespérés, ils avaient résolu de se 
donner la mort. 

M. Lafcrsnge eut alors l'ijée, quelque peu singu
lière, de leur proposer de les emmener à Paris, à 
condition qu'ils consentiraient à voyager comme de 
simples marchandises, c'est-ù-dire dans une caisse. 
Louis Erres et Flora Àngljra acceptèrent; il fut mê
me décidé, suivant le désir exprimé par les amou
reux, qu'on les marierait dès leur arrivée à Paris. 

En rentrant à son hôtel, M. Lagrange fit part aux 
personnes présentes de so.. projet original, et comme 
quelqu'un exprimait des d ailes sur la possibilité de 
faire voyager deux êtres humains dans une caisse, 
le négociant français paria 5.003 francs que ce voyage 
s'accomplirait. Il fut convenu, parait-il, que les deux 
jeunes gens ne sortiraient pas de leur boite pendant 
tout le trajet, sans quoi le pari serait perdu pour M. 
Lagrange. 

Le lendemain, ce dernier se rendait chez un me
nuisier de la place du Roy et lui commandait la caisse 
que nous avons déciite hier, pour la somme de 
67 fra. es. 

L a " - sse fut por*''3 dans une sorte de remise, 
près de 'a gare de Barcelone, et, le4novembre, Lo lis 
Erres et Flora Anglora y étaient embtllés. en pré
sence de plusieurs personnes. Le colis était enregis
tré à une heure de l'après-midi avec les billets de 
MM. Lagrango et Plasserot, qui devaient l'accompa-
gnor jusqu'à Paris; une somme de vingt francs, et 
non ue dix-sept, comme il a été ê>t hier) par erreur, 
fut payée pour l'excèdent de bagages. 

A Cerbère, gare-frontière, les employés de la doua
ne devis-èrent l'un des panneaux de la caisse pour 
examiner son contenu et ils constatèrent (comprendra 
qui voudra 1) qu'el'e était vide. M. Lajrange prétend 
crue les voyar;surs n'ont pas quitté la caisse de Barce
lone jusqu'à Orléans. Quoi qu'il en soit, ainsi que 
nous l'avons dit hier, le couple est descendu dans 
cette dernière ville où il a passé la nuit du Tau 8 chez 
un ami que M. Lagrange ne veut Das nommer. Tou
jours au dire de ce dernier, les jeunes gens ont été 
réintégrés dans leur malle le lendemain et le colis 
embarqué dans 'e train qui part de: Aubrav3 à cinq 
heures cinquante, et arrive; à Paris à dix heures 
quarante cinq minutes. M. L"<ïrange rfaime avoir 
payé aux Aubrays uu nouvel excédent oe bagages de 
quato\ze frauc-. 

Il reste à savoir si Loui3 Brrèj et Flora Anplora 
ont bien effectué dans la caisse le trajet de Ce>. b'-re à 
Orléans-le-.-Aubrays. Eien que M. Lagrange le pré
tende, il n'en a pas moins perdu ; on pari puisqu'il 
avait été convenu que les ueux jeunes gens ne quit-
t-raient pas leur boite jusqu'à Paris, M. Léo 
Plasserot a joufirmê les c":Ravalions de M. La
grange. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Huile de la séance du lundi lu novembre 

Présidence de M. FLOQUET, président. 

LE BUDGET i>E 1891 
X-«4S9t O m l l f e S 

D i a c u s s i o u d e s a r t i c l e s 
Chanitre 1er (personnel des bureaux des cultes), 

825.C00 fr. 
M. Maur ice F a u r e . — Je demande une réduction 

de 15 .000 francs sur re chapitre, pour retour aux 
chiffr es du dernier budget; rien ne justifie cette aug
mentation, puisqu'aucun service nouveau n'a été 
créé et que des services ont été supprimés. 
(gLa C ïambre est trop attachée au principe des éco
nomies pour voter ct,tte augmentation de dépe ses. 

L'amendement combattu par la commission ( t le 
gouvernement, est repoussé par 319 voix contre 181. 

Les chapitres 1 à 4 sont adoptés. 
Chapitre 5 (traitementdes archevêques et évèques: 

93,000 francs.) 
M. Cavaignae . — Je demande qr.e le chapitre 6 

soit ramené à O-Jô.000 franes par le retour au nombre 
d'archevêques et d'êvèques. déterminé par le Concor
dat. 

Au lieu de servir le gouvernement, le clergé le 
combat; il n'a doue droit a aucune faveur; et il faut 
s'en tenir strictement à l'exécution de la loi. 

Cris au centre : Aux veix ! aux voix I 
M. le Minis t re de la ' u s t i c s et dos cul tes . — 

Les sièges créés après le concordat l'ont été réguliè
rement. 

Si l'on voulait revenir à 1 application pure et 
simple du concordat, il faudrait supprimer un grand 
nombre de paroisses. 

On ne pourrait le faire sans jeter le plus grand 
désordre dans les départements.(Rumeurs à gauche. 

L'amendement de MM. Caivinhac est repoussé 

par 319 contre 127. 
M. Junael. — Il serait surprenant que sur le 

budget des cultes on ne put faire des économiea.alors 
qu'un en a fait sur la guerre et la marine. 

Ou pourrait supprimer un certain nombre d'êvè
ques, ainsi que des curés, sans toucher au Con
cordat. 

Je propose une réduction de 10.000 francs sur les 
èvènues et ue 20.000 fr. sur 1er desservants. 

VL. Leygt ies , rapporteur.- La commission du bud
get a réalisé to>-*es les économies possibles. 

Depuis dix ans, le budget des cultes a été forte
ment réduit. 11 n'y a que 4,500 curés qui aient été 
augmentés de cent francs (Interruptions à gauche); 
les autres ne l'ont pas été par suite de leur attitude 
contre la République. (Exclamations a droite). 

M. d e Douvi l l e Mail lefeu. — Je demande la 
purole. 

Je ne veux taquiner aucun cle.'gé, mais j'estime 
que les dépense • du culte devraient être réglées par 
les départements et les communes. 

J'ai eu l ' honeur , dans une précédente législature, 
de déposer une prciosition de loi dans ce sens et 
cette proposition a été signée par un membre du ca
binet actuel; il ferait bien de se le rappeler. (Excla
mations à gauche.) 

La i'uation qui nous est criée est le fait d'una 
centralisation excessive. 

Ainsi, on ne peut ouvrir chez soi une chapelle 
sans demander la permission au ministre, (interrup
tions). 

Eh bien I je voua déclare que, malgré mon respect 
pour la loi, je n'hésiterais pas à ouvrir une chapeàle 
chez moi, si je le jugeais convenable, et sans en de
mander la permission à personne. (Rires. —Applau
dissements è droite;. 

Une voix à gauche. — C'est cependant la loi. 
M. d e Douvi l le Maillefeu. — Ce qui preuve 

qu'elle est caduque, (Applandissemer 3 à droite.) 
M. l e m i n i s t r e d e la j u s t i c e e t d e s c u l t e s . — 

M. Jumel voudrait qu'on diminuât le nombre ôea 
évêchés et des curés, mais ces réductions seraient-
elles du goût des populations. 

Tous les jours, le ministère reçoit des demandes 
tendant au contraire à augmenter le nombre des pa
roisses. (Rumeurs persistantes à gauche). 

Le gouvernement repousse l'amendement de M. 
Jumel. 

M. J u m e l . — Je ne demande nullement la dimi
nution du traitement des membres du cierge. 

Je propese de réduire le nombre des desservants 
et de charger un curé d'administrer deux paroisses. 

Je demande au gouvernement de mettre à l'étude 
la question de la réduction du nombre des évêchés 
et des curés. 

Ce n'est qu'une question de principe (Bruit). 
L'amendement de M. Jumel, relatif à l'article § est 

repoussé par 303 voix contre 202. 
Les chapitres 5 à 8 (traitement des archevêques, 

évèques, curés, allocation auxcoanoines, aux vicaires 
généraux) sont adoptés. 

Chapitre 9 (allocations aux desservants et vi
caires.) 

DISCOURS DE M. ETCHEVERHY 
M. E t c h e v e r r y . ~ Je rappellerai à la Chambre 

que j 'ai failli être invalidé par la Chambre par suite 
de l'intervention du clergé. 

Je m'éiais promis de revenir sur ce débat et je 
viens, pour uue question à M. le ministre sur la sup
pression des traitements dans le clergé. (Interrup
tions à gauche. - Tré^ bien I à droite.) 

Cette mesure a ému les populations sans les inti
mider. (Très bien! à droite.) 

Cotte suppression est inégale, car le traitement des 
membres du clergé insaisissable. 

Cependant, le gouvernement revendique ce droit, 
sans pouvoir citer àl 'sppui de sa présentation aucun 
texte de loi (Très bien! à droito. Rumeurs à gauche.) 
On invoque la raison d'Etat mais vous avez comme 
d'abus (Interruptions à gauche.) et le code pénal. 

Il parait que c'est trop ou trop peu, et alors on 
fait de l'arbitraire. (Rumeurs à gauche. Très bien! a, 
droite.) 

On a frappé des ecclésiastiques sans les entendre. 
(Bruit persistant à gauche.) 

Les précédents auxquels on peut se référer ne sont 
que des précédents dans l'arbitraire. (Très bien l à 
droite.,) 

Les traitements ecclésiastiques ne peuvent être 
retenus par voie disciplinaire. 

Il parait que dans les sphères du gouvernement, 
supnrimer le traitement d'u'i ecclésiastique, cela 
s'apoelle « serrer la vis ». (Ah l ah 1 — Rires pro
longés.) 

On encourage la délation contre les prêtres et à 
coté de ces délations anonymes, on n'écoute pas les 
ecclésiastiques frappés. (Applaudissements à droite.) 

Je prie I I . le ministre de vouloir bien me dire s'il 
a l'intertion de continuer cette opération brutale. 

Après avoir libéré Barras, vcadra-t-il libérer à leur 
teur les curés injustement condamnés. (Applaudisse
ments à droite.) 

M. Etcheveny est vivement félicité pr.a ses collè
gues de droite. 

D I S C O L t l S D E !»I. T B Ë V E A E T 

M. T h è v e n e t . — Pendant que j 'étais ministre 
des cultes, j 'ai supprimé un certain nombre de traite
ments. 

Au point de vue du droit la question est définitive* 
ment et irrévocablement réglée. 

Une voix à dro ie : Au nom de quel texte î (Ru
meurs à gauche). 

M. T h è v e n e t . — C'est le serment concordataire 
prêté par les ecclésiastiques. (Protestations à droite. 
Bruit à gauche). 

L'ecclésiastique, d'après li; loi de germinal an x. 
doit prêter serment de garder obéissance et fidélité 
au gouvernement établi par la Constitution de 
la République française. (Applaudissements à gau
che). 
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OEBilÈREHEOBE 
{De nos correspondants particuliers 

et par FILSPjiCIALJ 

L e p r i n c e e t l a p r i n c e s s e d e D a n e m a r k 
Paris , 11 novembre. — Leurs Altesses Royales 

assisteront ce soir à la reprise de la Parisienne, 
à la Comédie-Frauçaiae, dans la loge de M. et 
Mme Carnot et, demadm soir, à la représentation 
de Sigurd, s. l'Opéra, dans la loge que le prési
dent de la République a mise également à leur 
disposition. 

jeudi prochain, M. et Mme Carnet donneront 
uu grand dîner à l'Elysée «n l 'honneur au prince 
et de la princesse de Danemark. 

Leurs Altesses Royales dîneront samedi chez le 
comte et la comtesse de Moltke-Hvitfeld, dans 
leur hôtel de la rue de Couruelles. 

Ce dîner sera suivi d'une grande réception, à 
laquelle sont invités tous les membres du corps 
diplomatique et du monde officiel. 

Leurs Altesses Royales quitteront Paris dans le 
courant de la semaine prochaine, pour retourner à 
Copenhague. 

A s s a s s i n a t d ' u n j o u r n a l i s t e 

Saint-Marcellin, 11 novembre. — l 'n de nos 
confrères, M. Fayolle, correspondant du Progrès 
de Lyon, a été trouvé cette nuit , sur le pont 
d'Izeron, à quelques kilomètres de Saint-Mar
cellin,étendu, frappé par une balle en plein cœur. 

M. Fayolle était en vélocipède et revenait d'Ize
ron, où il avait dîné en compagnie de l 'instituteur 
de cette commune. 

Le parquet a fait une descente sur les lieux,mais 
il n'a trouvé aucune arme et n 'a déeouvert aucun* 
trace de lutte. 

L e d o c t e u r K o c h 
Berlin, 11 novembre. — Vers la fia de la se

maine, le docteur Koch fera une conférence dans 
un cercle intime de médecins choisis, dont deux 
autori tés médicales françaises feront part ie, et 
dans laquelle conférence le célèbre médecin alle
mand soatiendra sa méthode pour la guérison de 
la phtisie. 

D é c l a r a t i o n d e M . L a g u e r r e 

Extrait d'un article du Figaro : 
« J'ai été outragé pendant mon absence. Je vais me 

battre. Tout le monde comprendra donc la réserve A 
laquelle je suis aujourd'hui contraint en ce qui con
cerne mon adversaire. 

* 11 m'est toutefois permis de répondre ' au repro
che qui m'a été fait d'avoir partici, '•• aux Coulisses. 
J'ai déjà dit dans mon discours de Grenelle que j 'y 
étais totalement étranger. 

«Aujourd'hui même.je viens de lire dans les jour
naux que M. Mermeix l'avait très loyalement dé
claré. 

» Comme il était impossible de répondre sur le ter
rain politique, a mon discours du quinzième arron
dissement, on a essayé de soulever de mensongères 
et de méprisables questions d'argent, Four celles-ci, 
je vous demande la permission de ne rien répondre 
fiujouid'hui. 

» Je me réserve de donner à cet égard toute satis
faction à mes électeurs dans la Presse, sous ma si
gnature, mais seulement lorsque l'affaire d'honneur 
aura été réglée. 

Le scandale de Toulon 
On télégraphie de Toulon au Gaulois : 
« Seuls la famille, M. Touzot, maire intérimaire, 

et M. Augier, secrétaire particulier, ont été aimis à 
voir M. Fouroux dans sa cellule. Nous venons de 
voir M. Touzet, qui sort à l'instant do la maison 
d'arrêt et voici ce que ce dernier cons a dit : 

» M. Fouroux est péniblement affecté ds la grave 
accusation qu'on fait peser sur lui. Il est convaincu 
qu'il y a, dans toute cette affaire, uno vengeance de 
magistrat. 

» - Il y a lontemps, a ajouté M. Fouroux, que 
j 'avais prié MM.Camille Raspail, député de foulon, 
et Daumas, sénateur, de faire des démarches au
près M. le garde des sceaux alin d'obtenir le dépla
cement de deux membres de notre parquet.LVpiuion 
publique avait été douloureusement surprise ae voir 
que, depuis quelques année».tous les crimes commis 
à Toulon étaient restés impunis par suite de l'incu
rie de nos magistrats qui n'ont jamais pu découvrir 
les coupables. 
I » J'avais donné de longs renseignements a ce sujet 
A la députation du Var, et j 'avais ajouté que, 'en di
verses circonstances, les deux magistrats avaient 
manifesté des opinions nettement antirépublicaines. 
Je sais que des démarches avaient été laites auprès 
de M. Fallières, qui avait promis le déplacement des 
deux magistrats. 

• Lorsque le commissaire central a procédé, aa 
théâtre, avec beaucoup de formes, à mon arrestation 
je savais qu'il se tramait quelque chose contre moi. 
J'avais été prévenu déjà, et, la veille, un de mes 
amis m'avait vivement engagé de fuir. 

» Quant à ma culpabilité, a ajouté M. Fouroux, 
soyez persuadé que je saurai bientôt confondre mes 
accusateurs. J'attends patiemment l'heure de la jus
tice ». 

» Je puis vous garantir l'authenticité de cette dé
claration de M. Fouroux, qui. lorsqu'on lui parle de 
la fameuse lettre de dènonciatio.i écrite par lui, ré
pond que cette lettre est une pure plaisanterie et 
qu'elle a été écrite, après un dîner, ches Mme Audi-
bert, histoire de s'amuser. 

» Les jurés apprécieront. 
» 11 se confirme que M. de Jonquières, qui, dès le 

début de l'affaire Fouroux, avait déposé une instance 
en divorce, a retiré cette demande. 

• La réconciliation des deux époux parait être au
jourd'hui un fait accompli. 

» Cet acte, absolument imprévu, va changer quel
que peu la situation an point de vue de l'apnréciation 
de certains faits d'un ordre absolument privé, mais 
qui n'en sont pas moins intimement liés a cette mal-
neurer.ie affaire. 

» rime de Jonquières a été en proie à de violentes 
crises nnrveuses ; les médecins ont uù être appelés 
pour lui donner des soins. 

» Plusieurs témoins ont été entendus cette après-
midi, entre autres la personne qui a prêté la baraue 
à l'aide de laquelle on est allé jeter le bocal en pleine 
mer. 

a M. Fouroux a reçu plusieurs visitps en présence 
d'un gardien, qui avait pour consigne de faire cesser 
immédiatement tout entretien qui aurait trait au 
crime. » 
^.Dépêche du Petit Journal : 

» Parmi les témoins interrogés aujourd'hui par le 
juge d'instruction se trouvaient M. DotTassan, con
cierge à la mairie de Toulon, et Mlle An«ïs, liHe d'un 
capitaine d'artillerie, décédé il y a quelque temps. 

» Cette demoiselle, à la mort de sou f père, resta 
sans ressources et vint demeurer à Toulon chez sa 
cousine, MmoAudibert, qui profit i de cett.. occasion 
pour lui faire i^rii-a sur l 'c . - l re de M F i- rom, la 
lettre a n o n y m e adressée S M.de Jonq iè •<.«. 

» Cette lettre, contée sur le brouillon écrit par M. 
Fouroux, révélait'à M, de Jonomères l'avortement 
de sa i. mine. 

> » Mile Anais ne tarda eaa à M rendre compte de 
l'infamie de cette action i l quitta subitement la mai-
sou dj Mme Audibertpour allerdcmeurer ù Avignon, 
où elle habite encore actuellement. • 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du mardi i t novembre 

Présidence de M. Kr-OtjuET. président 
La séance est ouverte à deux hou. es. 
La Chambre valide sans discussion l'élection de M. 

Vian dans l'arrondissement de Rambouillet. M- Vian 
est admis. 

L'ordre du jour appelle la suiu le la discussion 
du budget général de rex»r'.iee 18"U. 

Chapitre ;J1 (subvention à l'hospice national des 
Quinze-Vingts :3iO.CCJ f.) 

M. Mil lerand. — J'ai l'honneur de proposer un 
amendement tendant à élever le crédit à Slô.OJO fr. 
La France toute entière est intéressée au bon fonc
tionnement de cetétab'issoment qui,faute délits, est 
obligé de mettre dans la rue des malheureux qui 
viennent d'être opérés et otii no sont pas complète
ment guéris. 

L'e.m-:ndement est adopté à mains levées. 
Le chapitre 81, ainsi augmenté, est adopté. 

LES MARCHÉ- Â TERME 
« L X L K T I X D U J O U R 

11 novembre. 
ROUBAIX-TOURCOINQ. — Le marché 

est faible sans grand changement cependant 
dans les cours. 

Opérations restreintes; on a enregistré : 
Caisse de liquidation de Roubaix-Tourcoing t 
Bueros-Ayres tvpe 1 : 

Sur novembre 5.000 k. à 6,87 It2, sur 
décembre, 10.000 à 0,17 It2, 10,000 à 0,20; 
sur janvier 5,000 kil. à 5,80; sur mai 20,000 
à 5.55; ensemble 50.000 kil. 

ANVERS. — Cours toujours invariables 
avec tendance calme et chiffre d'affaires très 
restreint. On n'a traité que 20,000 kil. sur 
décembre, 

LEIPZIG-. — Le décembre et les mois d'avril 
à juillet ont baissé de 2 lj2 pfs, cependant la 
tendance est ferme. 

On a enregistré 90.0CO kil. 
^ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • « • • • • • • • • • a a a m m m m m m m m a m m m m a a i 

Caisse d'Epargne Posta** 
La Caisse d'épargne postale est placés par la le 

sur la garantie de l 'Etat. 
K i I e clonDeà tou^e personre la faculté déplacer , 

dans îles cond ;. ions t i sécur. ,é t1 otolue, le piodui t 
deses économies. 

Le minimum de chaque versement est fixé à un 
ra.'c ( ( Dr.) Le cotnoie ue chaque .lerfonre ne peut 
dépasser deux milh ,'. ancs ("î,000 ir.) versés en un» 
ou plusieurs i~o\. 

L I V R E T X A T I O N A L D É L I V R É Q R A r t i T E M K S T . — A p i i s 

le n r en ie r versement, il est remis grait>;. î t r e n t à 
1 inièressè un ' ' v i e i m i ioual au moyen uuquel tout 
déposant r s u t continuer ses versemer. s e'i ret irer 
son ai gent dans les 6 0C0 ba -eaux de poste ouverts 
tous les jours , y compris les dimanches . . jours 
fériés au serv'ee de la Cr'sse d épargne pos.aie. 

INTÉRKT. — Les sommes c'éposées oioduisent un 
intérêt annuel ôe . ro 'o . rancs l o u r c e n , (3Û\ p . J00) 
Ce. iniérei pa r t du 1 " ou du 16 de chaque moi.- oui 
su ; t le jour du vers°Tien.. Au é 1 décembre de cha
que anrée , 1 intérêt acquis sajou ie au c a p t a i e t 
dev 'enl 'u ' -mè imeproduci, ird ' iniéréi . 

ACHAT ORATtiT n* REKYE:. — 'l'ouï déposant dont 
le erérjit est suuisaut po;' • acheter dix trancs 
10 fr.) de renl -s oa davantage, peut î / e e opérer 
et s eba t sans ira'* par laCftisse d e p u r j ne joviale. 

TRANSFERTS. — i ous les receveurs des oostes S9 
chargent de i^m dir les ormaliiés voulues t 3ar 
laire transférer à la Caisse a épargue postale, ^tns 
Irais pour les ini ̂ •esses, les i'ont'« tteeoses dans les 
Caisses d 'épargne privées. 

FEMMIS MAEIK.ES. — Les femmes mariées peuvent 
se faire délivrer des l i v ^ t t sans l'assis «no» da 
leurs mar i s . 

MINEURS. — Le-, mineurs peuvent également se 
faire ouvri r des livrets sans l'intervention, da leur 
représentant légal. 

prix.de
ca.se
iync.tr
Witzemi.es
maeik.es

